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Public 
 Personnel chargé de l'analyse du risque dans une 

entreprise 
 
 

Prérequis 
 Sans objet 
 
 

Modalités d’admission 
 Sur dossier 
 
 

Durée 
 14 heures 
 
 

Modalités et méthodes pédagogiques 
 Présentiel 
 En langue française 
 Méthode pédagogique active, alternant les échanges de 

connaissances et d'expériences, les apports de 
connaissances, les mises en situation concrète à partir 
du contexte professionnel réel des participants 

 
 

Qualité des formateurs 
 Formateurs experts métier ayant validé un parcours de 

qualification pédagogique 
 
 

Documents remis 
 Attestation de formation 
 
 
 
Les personnes en situation de handicap sont invitées à 
contacter le référent Handicap local afin d’étudier les 
possibilités de suivre la formation 
 

Nous contacter 
www.aftral.com 
0809 908 908 

 

 

 

 
REGLEMENTATION SUR LE 
TRAVAIL EN HAUTEUR 
 
Objectifs généraux 
 Préciser le cadre règlementaire du travail en hauteur 
 Spécifier les unités de travail considérées comme "travail 

en hauteur" dans le cadre de son environnement de travail 
 Intégrer les risques liés au travail en hauteur dans une 

démarche prévention 
 Repérer et caractériser les moyens et équipements de 

sécurité utilisés dans la prévention des risques liés au 
travail en hauteur ( accès, travaux et déplacements) 

 

Les plus de la formation 
 Des moyens matériels performants et innovants 
 Une formation active et inter active avec des mises en 

situation pratiques 

 

Mode d’évaluation des acquis 
 Evaluation en cours de formation 

 

Validation 
 Attestation de formation 
 Niveau : 3 
 Possibilité de valider un/des blocs de compétences : Sans 

objet 
 Code RNCP/RS : Sans objet 
 Certificateur : Sans objet 
 Code Certif Info : Sans objet 

 
 

Agrément 
 Sans objet 

 

http://www.aftral.com/
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PROGRAMME 
 

N° SEQUENCE  DUREE 

0 Identifier les objectifs et étapes de la formation / 
 Vérification du respect des prérequis 
 Présentation du centre, de l’équipe pédagogique et des moyens matériels 
 Présentation de la formation 
 Modalités pratiques 
 Tour de table 
 Test de positionnement 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée 
d’un ensemble multimédia 

 

N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE 

1 

Préciser le cadre règlementaire du travail en hauteur  
Spécifier les unités de travail considérées comme "travail en hauteur" 

dans le cadre de son environnement de travail 
Intégrer les risques liés au travail en hauteur  

dans une démarche prévention 
Repérer et caractériser les moyens et équipements de sécurité utilisés 

dans la prévention des risques liés au travail en hauteur ( accès, 
travaux et déplacements) 

14 h 00 

 Réglementation sur le travail en 
hauteur 

 Les risques professionnels : de 
quoi s'agit-il? 

 La règlementation concernant le 
travail en hauteur 

 La démarche prévention 

 Analyse des risques liés aux 
travaux en hauteur 

- Définition Caractérisation des risques : chiffres 
accidents du travail en hauteur et maladies 
professionnelles Les causes d'accident liés au 
travail en hauteur  

- L'EvRP, l'un des principes généraux de 
prévention (Articles L.4121-2 et L.4121-3) Le 
DUERP : forme du document, modalités de 
réalisation, contenu, suivi et mise à jour Autres 
documents : le plan de prévention, le 
protocole de sécurité, le plan général de 
coordination, le PPSP 

- La réglementation du travail en hauteur : 
textes juridiques (Art. R.233-13-20 / Décret 92-
158 / Décret 93-41 / Décret 2004/924 du 1er 
septembre 2004) Précaution de secours en cas 
d'accident Les équivalences entre la 
réglementation européenne et la 
réglementation française 

- La responsabilité civile La responsabilité 
pénale Exemples de sanctions pénales 

- La formation Les équipements de protection 
individuelle et collective La coactivité La 
vérification journalière du matériel Le 
périmètre de prévention des risques liés au 
travail en hauteur 

- Au niveau de l'entreprise Au niveau local Au 
niveau national 

- L'évaluation des risques Le choix des outils 
d'évaluation Organisation interne et 
autonome La démarche collective Les actions 
de prévention 

- Les étapes de la démarche d'évaluation 
Préparer, identifier, hiérarchiser et estimer, 
proposer Les différents outils d'aide à l'analyse 
: grille, chek list, questionnaires, audits 

- Recensement d'unités de travail significatives 
de travail en hauteur Choix ou élaboration 
d'un outil d'analyse Identification des risques 
liés Recherche et mise en oeuvre 
d'équipements de protection et de 
comportement à adopter Retour d'expérience 
Conception de fiches-outils 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle de formation équipée, 
supports types diaporama, vidéos, 
documentation, équipements de 

protection 

  



L’utilisation du genre masculin dans le texte permet de l’alléger mais ne peut être perçue comme de la discrimination en référence à la loi du 4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les hommes et les femmes. 
 

PSTH07.doc- Mis à jour le : 24/09/2025 3/3 AQ/0068 

 

N° SEQUENCE  DUREE 

2 Bilan et synthèse de la formation / 

 Bilan de la formation 
 Synthèse du stage 
 Evaluation de satisfaction de la formation 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée  
d’un ensemble multimédia 

  

 


